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----------
ARTICLE 6

Rédiger ainsi cet article :

« Au-delà de huit  jours de grève,  l'inspection  du travail  peut  décider  d'enclencher une
procédure de médiation aux fins de favoriser le règlement amiable du conflit. Le médiateur dispose,
pour exercer sa mission, des pouvoirs mentionnés à l'article L. 524-2 du code du travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre un règlement négocié du conflit dans des conditions plus
efficaces que par une consultation qui sera à l’évidence un moyen de division du personnel.


